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Informations egalim restauration 2021 2022

Madame, Messieurs, 
 
Depuis l’entrée en application de la loi du 30 octobre 2018 dite « ÉGAlim », les établissements sont dans l’obligation
d’informer, une fois par an, par voie d’affichage et de communication électronique, les usagers des restaurations
collectives de la part de produits de qualité entrant dans la composition des productions culinaires. 
 
À ce titre, vous trouverez en pièces jointes, une affiche indiquant les pourcentages de produits de qualité utilisés
dans la réalisation des productions culinaires de notre établissement.
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